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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-27939

Département(s) de publication : 971
 Annonce n° 26-27939

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-14068

Section 2 - Identification de l'acheteur

Société Aéroportuaire Guadeloupe Pôle Caraibes (Sagpc)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

78991860400016N° National d'identification : 
LES ABYMESVille : 

97139Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

971Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Réfection taxiway LIMA - Chaussées et assainissement - Aéroport Guadeloupe Intitulé du marché : 
Maryse Condé

45235111Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Le présent marché concerne les travaux de chaussées (plus Description succincte du marché : 
particulièrement fourniture et mise en oeuvre d'enrobé, marquage au sol) du taxiway LIMA de 
l'aéroport Guadeloupe Maryse Condé. Le titulaire de ce marché devra collaborer étroitement avec le 
titulaire de marché relatif aux travaux de balisage lumineux. Le contrat comporte des tranches 
optionnelles définies au cahier des charges. Les prestations sont réglées par des prix unitaires

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 20/03/2026 à 12h00, lire 25/03
/2026 à 12h00

18/03/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-27939
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-27939
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